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OASIS21
Société Coopérative d’Intérêt Collectif

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable
Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS

Procès-verbal de la
   Réunion du Conseil d’Administration du 27 avril 2023  

Le 27 avril 2023 à 16 heures30, les membres du Conseil d’Administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 
anonyme à capital variable, dénommée «Oasis21», à savoir :
- Monsieur Mathieu Labonne, président du Conseil d’Administration
- Monsieur Cédric Mazière, directeur général d’Oasis21
- Madame Mariam Diop
- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de la société Volumes 
- Monsieur Mathieu Castaings, représentant  de la société Finacoop

Ainsi que 
- Madame Aurélie Lafitte, commissaire aux comptes, invités à la réunion

Se sont réunis par visioconférence sur l’ordre du jour suivant :
1. Arrêté des comptes et convocation à l’Assemblée générale

Les participants désignent à l’unanimité Mathieu Labonne comme président de séance et Cédric Mazière comme secrétaire de 
séance. 

1. Arrêté des comptes et convocation à l’Assemblée générale

Cédric Mazière présente le bilan et  le compte de résultats 2022 et Aurélie Laffite,  commissaire aux comptes, apporte ces
commentaires au fur et à mesure.

Mathieu Castaings fait remarquer que le prêt subordonné de la banque des territoires serait plutôt à positionner dans les fonds
propres plutôt que dans les emprunts bancaires. 
Aurélie Lafitte indique que la dette actuelle de l’association Foodlab, administratrice de la SCIC, sur les factures 2022 est
problématique et doit faire l’objet d’une régularisation sur 2023.
Des échanges ont aussi lieu sur la durée d’amortissement retenue pour les constructions qui paraît trop élevée par rapport aux
durées d’occupation des locaux.

Le résultat 2022 est de 6 613,55 euros et il est proposé de l’affecter en report à nouveau pour diminuer le report à nouveau
débiteur.

Après échanges, les membres du Conseil d’Administration décident d’arrêtrr les comptes en vue de l’Assemblée générale qui
est programmé au 25 mai 2023 à 18h à Volumes Lab.
Cette décision est approuvée à l’unanimité

Cédric Mazière se charge de la rédaction du rapport de gestion et Mathieu Labonne rédigera les projets de résolution. Ces 2
documents seront envoyés à Aurélie Lafitte pour validation avant envoi aux sociétaires.
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Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17h30.

Le président de séance Le secrétaire de séance
M. Mathieu LABONNE M. Cédric Mazière
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